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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

QUEBEC, ce © noût 1348.

MEMO destiné À Ia Commission du Salaire Minimum,
286, rue St=Josenh,
VU BEC

L'THôpital St-Joan deSujets Convention collective ontre, de Montréal
yo an PY

Dieu et l'Al\iance dos Infir {

Monsieur,

Je vous inclus une copie de cette convention
conclue sous la Loi des Syndicats Professionnel SefleQe, 1941, cha-

: 25 juin To4d oRel, ’pitre 162 et amendements) , datée du et dérosce au
ministère du Travail sous le numéro 208=4e

Sincèrerient à vous,

Le sous-ministre,

H=15

T=ell74
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COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.
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LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

JUGE EUDORE BOIVIN,

PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN, 286, RUE ST-JOSEPH. 4 EST. RUE NOTRE-DAME
MEMBRE. QUEBEC. MONTREAL. A

BRUNAY BRAIS,
MEMBRE. -Québec le 12 août, 1948, | ve

(LETTRE REÇUE|
AGL. que

  

   

   
Bors ay /

SOU-V.NIS E :

“VU gaunt |
Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail,
Hôtel du Gouvernement,

Quebec, P.Q.

RE:- Hôpital St-Jean de Dieu,
&

9

‘Al tré

Monsieur lc sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre
’ ’ A

du 9 août, 1948 , accompagnee pour depot _

de deux conies certifises d'hino convention de travail,
: TINY y + + à

en date «du 25 juin, 1948 , intervenue entre

les partie- ci-dessus mentionnées et déposco au minis-
« . - .

tere ln iravail, ‘e 28 juin, 1948,

sous lo numero  5068-,

LO, Rien A vous,

hy
. Va ] ;

<<” 7 Peel

/ ©

Le secretaire, … ci w /

I". # OTT tee |

3-e?
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MINISTERE DU TRAVAIL

HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

QUEBLC, ce 9 août lv48.

MEMO destiné à La Caœmission de Relations ouvrières,
286, rue St-Josenh,

QUBEC,

Sujet: Convention collective entre 1'H8)1 tal St-Jean de

A Dieu et l'Alliance des Infirmières de Montréal.

Monsieur,

Conformément aux prescriptions du deuxième paragraphe de l'arti-
cle 19-A de la Loi des Relations ouvrières (54247. chanitre 162-A et
amondements ) , je vous inclus, pour dcrôt, deux copies certifiées de
cette convention datée du 25 juin 1048 et d:posee au minis-
tère du Travail le 28 juin 1248 en exécution de la Loi dos
Syndicats professionnels (SeReQe, 1741, chapitre 16 et amondements)e
sous le nuniro 5u3-a.

Sincèrement à vous,

 

Ie sous-ministre,

H=14

T=1175

 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 8 Jutilet 1948.

MEMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph,
Québec.

Sujet: Convention collective entre L'Hdpital St-Jean

de Dieu et 1'Allia ce des Infirmières de xontréal.

Je vous inclus une copie du certificat constatant le dépôt
de cette convontion collective enregistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q., 1941,
chapitre 162 ot amendements), le k& Juin 1948 sous le numéro

60O8=A.

Sincérement A vous,

Le scus-ninistre 



T-1158

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, co 5 juillet 1948.

Monsieur Roger ÉcRegimbal,
Service de Relations vuvrièbres,
Association Professionnelle des Industriels,

743, rue de la Montagnes
Montréal.

Cher monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant le

dépôt fait au rinistère du Travail, le
sous le numèro 5 y do 1a convention FA1d04R1848140
sous la Loi ces OAcots nrofcesionncls (S.R.Qe, 1941,
chapitre 162 et amendcnents) intervenue entre

L'Hôpital St-Jean de Dieu et l'Alliance des Infir-
mières de Montréal.

La partie ouvrière ayant été reconnue le
9 fOMC agent négociateur par la Commission ak

ratiilet AAT:cs de (uéboe, le dépdt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les cffets du dépôt exigé
par la Loi des Relations cuvrières (SeheQ., 1941, chapitre
162-A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mos meilleurs
sentiments.

Le Sous-Ministre

H=2



1 |
MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

Québec, ce § juillet 1948.

Monsieur René Rooque
Alliance des Infirmibres de Montréal,
1231 est, rue Demontienyg
Montréal. 5

Cher monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant le

dépôt fait au ministère du Travail, le 28 juin 1948
sous le numéro 898.A» de la convention collective conclue
sous la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q., 1041,

chapitre 162 et amcndcnents) intervenue entre

L'Hôpital St-Jean de Dieu et l’Alliance des Infire
mières de Montréal.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 18
Jui lle 194Fomnc agent négociateur par la Commission de
elations ouvrières de Québec, le dépôt de cottc convention

au ministère du Travail a aussi les cffets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.K…Q., 1941, chapitre
162=A ct amendements).

F

Veuillez agréer l'expression de mos meilleurs
sentiments.

Le Sous-Ministre

H=2
T-1158
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Province de Québec Province of Quebec

MINISTÈRE DU TRAVAIL DEPARTMENT OF LABOUR i

 

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ ct
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DEPOT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE

CERTIFICATE OF DEPOSIT OF 4 COLLECT! E AGREEMENT

i 808A
Numéro
Number

Les présentes établissent que le
It is hereby certified that on the vingt-huitiène

jour du mois de Juin mil neuf cent quarante- huit
day of the month of nineteen hundred and forty-

Hei:0ger Eeneglabal, Service des relations
le ministère du Travail a reçu de ouvridbres de Ass'a Profesai .nnelle des
the Department of Labour has received ftorAuatrielse

la convention mentionnéeci-après, laquelle a été déposée sous le numéro BUB=A
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

Savoir:

to wit: amendement9

Une convention collective d'éhddu oa date du EB Juin 1948
A collective agreement under date of

intervenue entre:L'HSpttal St-Jean de Dieu eV 1'Alliance Aes Infirnitères

between: de Montréal

Donné en l’Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

Sceau - Seal ce cinquiène jour du mois de
this day of the month of

Juillet mil neuf cent quarante- huit
nineteen hundred and forty-

»  +e + 4 % 4 au % 6% 0 #& $ € =» = +

Sous-ministre Meputy M'nister



E ASSOCIATION PROFESSIONNELLE DES INDUSTRIELS

Montréal, le 26 juin 1948. wd

 

 

Monsieur Gérard Tremblay, sous-ministre,
Ministere du Travail,
Québec, PQ.

LETTRE KCUEÏ-

     
‘| 6; ® £ À
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pi TRAVAIL
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Cher monsieur,

Veuilles trouver ci-inclus copie
d'une entente convenue ces jours derniers entre
l'Alliance des Infirmières de Montréal et les Rdes
Soeurs de la Providence que j'ai le plaisir de re-
présenter en matière# de relations industrielles.

Ltobjet de l'entente est de prolon-
ger les conventions existantes à l'Yôpital St-Jean
de Dieu et du Sacré-Coeur jusqu’à l'expiration de
la convention de l°hd {tal de Verdun pour que nous
puissions négocier les trois conventions en mimo
temps.

Veuillez agréer, cher monsieur,
l'expression de mes sentiments les plus distingués
et me croire,

Votre tout dévoué,

LUINVENSIVIND LuvuuonuitiVaO
 

 

VIS A DE Date Par (Signé) Roger E.Kegimbal,
: Survice de relations ouvrières.

Estampilie L
A,

Signatures Vv | MC

Incorporation;a__ Blane jointe.

| Reconnaissance 1527.47
Numerotage 509-5

Formule H-

 

 

 

 

 

      
 



LoraMTR

La présente atteste de l'entente conVenue en
ce jour entre l'Hôpital Sacré-Coeur de Cartierville et
l'hôpital St-Jeun de Dieuf, d'une part, et 1'Alliance des
des Infirmidres de Montréal, d'autre part, en vertu de la-
quelle la convention collective existante est prolongée
du 20 juillet 1948 au 21 octobre 1948 dans le cas de l°hô-
pital Sacré-Coeur de Cartierville, et du 17 août au 21
octobre 1948, dans le cas de l'hôpital St-Jean de Dieu.

Il est de plus convenu que les négociations
pour le rencuvellement des conventions collectives de
l'hôpital Sacré-Coewr de Cartierville, &
l'hôpital St-Jean de Dieu,
1{hdpital Général du Christ-Roi de Verdun,
commenceront le ou vers le 15 septembre 1948,

Signé, ce 25e jour du mois de juin 1948, par les repré-
sentants dûment autorisés des parties en cause.

(Signé) Roger E.Regimbal
pour l'Hôpital Sacré-Ceeur de Cartierville

l'hôpital St-Jean de Dieu

l'hôpital Général du Christ-Roi de Verdun,

(Signé) René Rocque,
pour l'Alliance des Infirmières de Montréal.

131 est, Demontignye



 

a

Meutréal, le 26 Juin, 1948.

Monsieur Gérard Tremblay, sous-ministre,
Ministère du Travail,
Québec, P.Qe

Cher monsieur,

Veullles trouver ei=inclus copis d'une
entente convenue ces jours derniers entre l'Alliance des
Infirmières ‘le Montréal et les Rdes Soeurs de la Prouidence
que j'ai le nlaisir de représenter en matidre de relations
industrielles,

L'objet de l'entente est de prolonger les
conventions existantes À l'hôpital St-Jean de Dieu et du

Séané-Coaur jusqu'À 1'expiration de la convention de 1'h8-
pital ie Verdun pour que nous puissions négocier les trois
conventions en même tampre

Veuillez agréer, cher monsieur, l'expression
de mes sentiments las plus distingués et mo croire,

Vetre tout dévoué,

(te)Roger E. Reginbal,
Service de relations ouvrières.

508%

 

>



 

La présente atteste de l'antente convenus en ce
Jour entre l'Hôpital Sacré-Coeur de Cartierville et l'hôpital
St-Jean de Dieu, d'une part, et l'Alliance des Infirmières de
Montréal, d'autre part, en vertu da laquelle la convention col-
lectuive existante est prolongés du 20 juillet 1948 au 21 octobre
1948 ‘ans le cas de l'hôpital Sacré-Coeur de Cairtierville, et du
17 août au 21 octobre 1948, dans le cas de l'hôpital St-Jean de
Dieu.

Il est de plus convenu que les négociations pour
le renouvellement des conventions collectives de l'hôpital
Sacré=Cosur de Cartierville,
l'ôpital St-Jean de Dieu,
l'hôpital Général du ChristeRoi de Verdun,
commenceront le ou vers le 15 rmeptenbre 1948,

Signé, ce 25e jour du mois de juin 1948, par les représentants
dûment autorisées des parties en cause,

(signé) Roger E. Regimbal
pour l'hôpital Sacré-Coeur de Cartierville

l'hôpital StéJean de Dieu
l'hôpital Général du Christ=Roi de Verdun.

o (signé) René Roeque,
pour l'Alliance des Infirmières de Montréal.

1231 est, Demontigny.



 

3

Montréal, le 26 Juin, 1948.

Moasiewr Gérard Tremblay, sous-ministre,
Ministère Qu Travail,
Québes, Pole

Cher monsieur,

Veullles trouver ci-inclus copie d'une

entente convenue ces jours derniers entre l'Alliance des

Infirmidres de Montréal et les Rdes Soaurs de la Prouilance
que j'ai le nlaisir de représonter en matière de relations

industrielles.

L'objet de l'entante est de prolonger les

conventions existantes à l'hôpital St-Jean de Dieu et du

Séexé-Cour jusqu'à l'expiration de la convention de l'h&-

pdtal de Verdun pour que nous puissions négocier les trois
conventions en même tempre

Veuillos agréer, cher monsieur, l'expression
de mes sentiments les plus distingués et ma aroire,

Votre tout dévoué,

(signé) Roger E. Regin>al,
Service de relations ouvrières.

S0o8 ©



La présente atteste de l'entente convenue en ce
Jour entre l'HSpital Sacré=Cosur de Cartierville et l'hôpital
St-Jean de Dieu, d'une part, ot l'Alliance des Infirmidres de
Montréal, d'autre part, en vertu de laquelle la convention col-
lective existante est nrolongés du 20 juillet 1948 au 21 octobre
1943 ians le ous de l'hôpital Sacré-Coaur de Cartierville, et du
17 août au 21 octobre 1948, dans le cas de l'hôpital St-Jean de
Dieu.

Il est de plus convemm que las négociations pour
le renouvellement des conventions collectives de l'hôpital
Sacré-Coeur de Cartierville,
l'ôpital St-Jean de Dieu,
l'hôpital Général du ChristeRoi de Verdun,
commenceront le ou vers le 15 septembre 1948.

Signé, ce 25e jour du mois de juin 1948, par les représentants
dûment autorisés des parties en cause,

(nigné) Roger E. Reginbal
pour l'hôpital Sacré-Coeur de Cartiorville

l'hôpital St@Jean de Dieu
l'hôpital Général du ChristeRoi ue Verdun,

(signé) René Rosque,
pour l'Alliance des Inf{rmières de Montréal,

1231 est, Damontigny.

  



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

bo
Québec, ce 23 soptembre 1947,

MEMO destiné à Commission du Salaire Minimum,
286, rue St-Joseph,
Québec.

Sujet: Conve coll. entre Le C.nscil des HO=-
pitaux de Montreal, Inc,, et l'Alliance des Infirmières
de Montreal, ugissant pour et «u nom de toutes les in=

Monsieur, firmières cradudes da l'Hôpital St-Jean-deDieu, Camelin
coté de Luval.

Je vous inclus une copie de cette convention conclue
sous la Loi ces Syndicats Professionnels, (SR. Q., 1941, chapitre 162
et amendements), datée du 12 coût 1947 et dénosce au ministère du
Travail sous le numéro 9U8.

 

Sincérement A vous,

ie Sous-miristre

in ta

T=1174



>

 

JUGE EUDORE ROIVIN,

PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN,

MEMBRE.

BRUNAY BRAIS,

MEMBRE.

 

x508
COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEREC.

| wi6TRe

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

286, RUE ST-JOREPH.

QUEBEC.

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
Québec, P.Q. ‘

Québec le

4 EST, RUE NOTRE-DAME

MONTREAL.

29 septembre, 19.7,

   

r
eLETTRE RÈÇUE,

Stic 0 1947

BeRsaU
SOUS-MINISTRE  TRAVAIL
 

RE:- Le Conseil &s Hôpitaux de Montréal, Inc,

L'Alliance des Infirmiàres de Montréal, a gissant

  

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre

pour outes les inf
de ê

irmidres graduées
- to

 

du 23 septembre, 1947 » accompagnée pour dépôt
de deux copies certifiées d'une convention de travail,
en date du 12 août, 1947 , intervenue entre

les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-
tère du Travail, le 13 août, 1947,

-——sous le numéro
UE PU SOUS-MINISTRE
 

 

 

{

Pieudtes T.ference à:

fo LS > 4 |

Pr)

P.JE. Bernier, LL... 

5084

Bien & vous,

Torrid
ah

Le secrétaÿre,
{

3667   



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 23 septeubre 1947.

MEMO destiné & La Commission do Relations ouvrières,
286, rue St=Joseph,

Québeo,

Sujet: Convention colleotive ontre Le Conseil des Hôpitaux
de Montréal, Ince, et l’Alliunce des Infirmières de Montrénl,agis-

sant pour ot tu nom de toutes les infirmieres graduves de l'HÔôpte

Monsieur, St-Jean-de-Dieu, Gumelin, comté de Laval,

Conformément aux prescriptions du deuxième paragraphe de l'artiolo l3A
de la Loi des Relations ouvrieres (S.R.Q. chapitre 162sA et amendemonts), je

vous inclus, pour dépôt, deux copies certifiées de cette convention datéo du
12 uoût 1947 et déposée au ministère du Travail lo 13 toût 1947
sous le numéro 508 en exéoution do la Loi des Syndioats professionnels (S.R.Q.,
1941, chapitre 162 et amondemonts)e

Sincdrement & vous,

1s scus-ministre 



mividrère DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce 25 août, 1947.

La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St=Joseph,
Québec °

MEMO destine &

Sujet: Convention collective entrele Conseil des Hôpitaux de
MYntréal Inc., et l'Alliance des Infirmières de Mtl, agissant pour et au nom de toutes les

Je vous inolus une copie du certificat constatant le dépôt
de cette convention collective vnrogistrée au ministère du Travail
en exéoution de la Loi des Syndicats professionnels (SeR.Qe, 1941,
chapitre 162 et amendemonts), le 13 août, 1947, sous le numéro
508.

Sinedrement & vous,

Le sous=ninistre 



Québec, ce 25 août, 1947.

Monsieur J.H. Roy, 4

Conseil des Hôpitaux de Montréal,
1058, rue St-Denis,
Montréal e

Cher monsieur,

Jo vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au minis“êro du Travail, le 13 août, 1947,
sous le numéro 508 , de la convention colloctive conclue
sous la Loi des Syndicats professionnels ( S.H.Q., 1941,
chapitre 162 e: amondements) et intervenue entre le Conseil
des Hôpitaux de Montréal Inc., et l'Alliance des Infirmières
de Montréal, ayissant pour et au nom de toutes les infirmières

graduées de l'Hôpital St-Jean-de-Dieu, Gamelin, comté de Laval.

La partie ouvrière avant Gté reconnue le 15
juillet, 1947, comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Quibec, lo dépôt de cotto convention
au ministère du Travail a aussi los effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations nuvrières (5.7.0, 1941, chavitre
162-A et amendemonts )e

Veuillez agréer l'expression de mos meilleurs
sentiments,

Le Sous-mini stre

MC.

incl.

T=1158 He



 
T=1158

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 25 août, 1947

M. René Rocque, agent d'affaires,
L'Alliance des Infirmières de Montréal,
1231 est, rue Demontigny,
Montréal.

Cher monsieur,

Jo vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au minis”“êre d: Travail, le 13 août, 1947,
sous le numéro 508 » de la convention collective conclue

sous la Loi des Syndicats nrofessionnels ( S..Q., 1941,
chapitre 162 et amonderents) et intorvoenue entre Le Conseil
des Hôpitaux de Montréal Ince., et l'Alliance des Infirmières
de Montréal, agissant pour et au nom de toutes les infirmières

graduées de l'Hôpital St-Jean-de-Dieu, Gamelin, comté de
Laval °

La partie ouvrière aunt (td reconnue le 15
Juillet, 1947, comme agent ncivociateur nar la Commission de
Relations ouvrieres de Qnibec, le Aépdt de catte convention
au ministère du Travail a aussi los effets du dônôt exizé
par la Loi dos Relations ouvrières (5.::.Q., 1041, chapitre
162-A et amenderonts )e

Veuillez agreor l'expression de mes moiîllours

sentiments.

Le Sous-ministre

MC.
incl.

mg

      



Province de Québec Province of Quebec

 

MINISTERE DU TRAVAIL DEPARTMENT OF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DEPOT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

Numero 508
Number

Les présentes établissent que le treisidme
It is hereby certified that on the

jour du mois de août mil neuf cent quaranteept
day of the month of nineteen hundred and forty-

le ministère du Travail a reçu de MN. René Rooque, agyent d'affaires pour l'Alliance
the Department of Labour has received from

des Infirmidres de Montréal, 1231 est, rue Demontigny, Montréal

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro 508
the heresnafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir:
to wit:

Une convention collective en date du 12 août, 1947
A collective agreement under date of

intervenue entre: Le Conseil des Hôpitaux de Montréal, Inc., et l'Alliance des Infirnières
between : de Montréal, agissant pour et au nom de toutes les infiruières craduses

dé l'Hôpital St-Jean-de-Dieu, Camelin, comté de Laval. Fn vigueur A
compter du 12 août 1947 jusqu'au 12 août 1948. iienocuvellement automatique.

Donné en l'Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

ce vinat-einquiène jour du mois de
Sceau - Seal this ngt-oina day of the month of

mil neuf cent quarante-
août nineteen hundred and forty- SOP%

uC. SousminigtegTTIDeni Minisiér



Montréal, le 12 août 1947.

Honorable Antonio Barrette,
Ministère du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
Québec.

Monsieur le Ministre,

 

Vous trouverez sous ce pli une copie

authentique de la convention de travail intervenue entre ;

D'UNE PART: LE CONSEIL DES HOPITAUX DE MONTREAL INC. agent négociateur
certifié per le Commission de Relations Ouvrières, agissant
pour et au nom de l'Hôpital St-Jean de Dieu, Gamelin CoeLaval.

DE SECONDE PART: L'ALLIANCE DES INFIRMIERES DE MONTREAL, agent négociateur
certifié par la Commission de Relations Ouvrières, agissant
pour st au nom de toutes les infirmières graduées de l'Hôpital
St-Jean de Dieu, Gamelin, Co. Laval.

!

Le tout soumis conformément À l'article
23 de la Loi des Syndicats Professionnels ( Ch. 162, SeRoQe 1941)

Agréez, Monsieur le Ministre, nos re-
merciements anticipés,

Bien à vous,

 

 

  

 

 

 

  

 

 

 

 

CONVENTIONS COLLECTIVLSL'ALLIANCE DES INFIRMIERES DE MONTREAL

A0 7

VISA DC Date Par . a

Estammni!a / 7
Terme Co René Rocque,
MA / agent. d'affaires,
bear eration 14.1a, 1231, est rue Démontigny,

peemena = emt Montréale
Reconnaissance [ei-m

Numerotage OC

Formule      
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D'Une pert 3:

D'Antre parts

Artole=

Artoze-

Artose-

Artote-

ArteSe~

Arte6o-

ArteVom

CONVENTIONCOLLEOTIVE DETRAVAIL

LE CONSEIL DES HOPITAUX DE MONTR:AL INO. agent négooiateur cersifié

par la Commission des Relations ouvridres, agissant pour et au nom

de l'hôpital St-Jean-de-Dieu, GAMELIN, Co. Laval.

L'ALLIANCE DES INFIRMIERES DE MONTREAL, agent négociatuer certifié

par la Commission des Relations ouvrières, agissant pour et au nom

‘des infirmières graduées au service de l'hôpital St-Jean-de-Dieu,
GAMELIN, Coe. Laval.

JURIDICTION
Dans les articles qui suivent ” L'EMPLOYEUR désigne l'Hôpital St-
Jean-de-Dieu, Gamelin Co. Laval, et 1'ALLIANCE désigne l'Alliance
des infirmières dé Montréal. Les dispositions de cette convention
s'appliquent À toutes les infirmières graduées au service de l'em-
ployeure

BUT

Le but de cette convention est d'assurer d'une part un meilleur ren=-
dement de travail et la protection de la propriété et d'établir d'au-
tre part des salaires, heures et conditions de travail qui rendent
justice à tous.

COOPERATION

L'Enployeur et l'Alliance s'engagent à coopérer pour prévenir les æ-
ocidents, assurer la sécurité et la santé des infirmières.

L'Enployeur s ‘engage À traiter ses infirmières avec considération et
1 ‘Alliance s'engage à encourager les infirmières à fournir un tra-
vail loyal et honnêtes

DRO DEB P

L'Enployeur weconnaît que l'Alliance est la seule Association autorisée
À négocier avec lui au nom des infirmières couvertes par les disposi-
tions de la convemtion pour tout ce qui regarde les salaires ot les
autres conditions de travail, conformément aux dispositions de cette
convention, Je tout sujet à l’art 26 de la Loi des “‘elations ouvrières
(S.R.Q. 1941 Ch. 162 À

L'Alliance devra respecter à l'employeur le droit de diriger et d'ad=
ministrer ses affaires conformément à ses obligations, de façon com-
patible avec les dispositions de Beste convention.

COMITE DE GRIKFS

a) Dans les Juit jours qui suivront la signature de la présente con-
vention, un comité de griefs sera formé. Ce Comité sera composé de
sept (7) membres dont trois autres nommés par l'Allfance des Infirmières
de Montréal et trois autres nommés par le Conseil des hôpitaux de
Montréal. Les six membres ainsi désignés s'antendront pour s'adioin-
dre un septième membre qui présfdera les assemblées du Comité et qui
aura droit de vote.

Au cas ol 11 n'y aurait pas entente sur le choix du seoptiène membre, les
deux parties auront recours à la Commission des relations ouvrières de
le Province de Québec. Le quorum sera de quatre membres y compris le
présidente

b) L'Alliance et le Conseil des hôpitaux de Montréal, se réservent le
droit de remplacer tout membre du Coanité, les représentante
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6) Le Oamité Ge griefs se réunira aussi souvent qu’il y aura nécossitée

La nécessité sera prouvée dèa que deux membres du Comité en feront la

demande par éc-it au président qui en ce cas décidere de la nécessité
de convoquer une réunion dé ce comité.

d) Le Comité de Griefs aura l'autorité de discuter tous les griefs mi
lui seront soumis, y compris les cas de congédiements.

e) Les décisions prises par le Comité lieront les deux parties après que
les dites décisions auront été approuvés par l’Alliance et le Conseil
des hôpitauxe

f) Toute décision du Comité sur un grief donné sera rétroactive à la date
À laquelle le grief aura été soumis à l'officière du département.
Il faudra évidemmant que la décision sur ce grief soit susceptible de
Fétroactivitée

REGLMENT DES GRIEFS

S'il y avait désaccord entre une ou des infirmières et l’Enpleyeur l'on
precédera à son règlement de la manière suivante:

l= L'infirmidre devra soumettre son grief À sa supérieure immédiates

8æ Si une décision n'est pas rendue dans les vingt-quatre heures, ou si
l'infirmière n’est pas satisfaite de la décision de sa mpérieure immédia-
te elle devra soumettre son grief à la personne en ciarge du personnels

S- Si la personnes en charge du personnel ne rend pas une décision dans
les vingt-quatre (24) heures ou si l'infirmière n'accepte pas la dé-
cision de la parsonne en charge du personnel, elle devra soumettre son
grief au Comité de griefs.

4- Si le Comité de Grifs ne rend pas une décision satisfaisante dans les
quarante-huit (48) heures, le crhef devra être soumis à un tribunal
d'arbitrage tel que prévu À l’article (8) de la convention collective.

ARBITRAGE

Tout grief qui n'aura pas été réglé en suivant la procédure indiquée À
l’article luit (8) éu tout différend portant sur l'interprétation ou
l'application de la présente convention devra être soumis 3 An tribunal
en vertu de la loi des différents ouvriers de la provinee de Québec,
Che 167 SoR.Q. 1941 ou de toute autre loi en vigueur.

La décision unanime ou majoritadre des arbitres sera finale ot les deux
parties seront liées par cette décision.

CONDITIONS DK TRAVAIL

SALAIRES

 

Les infirmilres graduées seront rénü@mérées suivant l'échelle suivantes

La première année cocoossoccoocconcoceccoocee Ÿ 130,00 par mois
la deuxième année ©00000000000000000000000000¢ 135.00 * w
la troisième année 000000000000008000000000000 140.00 * se

la quatridme année 000000000000000000000000000 145.00 * .
la cinquième année ©0000000000000000000c0c0000 150,00 ” ”

Les années de service compteront à compter du moment ou l'infirmière est
entrées au service de l'employeur.
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Artelle~ Les infirmières qui feront du service de nuit recevront un surplus
de dix dollars ( $ 10.00 par mois)

DETERMINATION & REPARTITION DES HEURES DE TRAVAIL

Artel2e~ SERVICE DE JOUR

Les heures régulidres de travail seront de huit (8) heures par jour
et réparties entre 7.30 heures ame ot 7,00 peme

ArtelSe~ LABORATOIRE? RAYON X? CHIRURGIE, PhySIOTHERAPIE, ArCHIVES, D ’

RADIOGRAPHIEe

La journée régulière de travail pour les infirmières qui travaillent
À ces départements sera de huit ( 8) heures réparties entre 8,30 hres
Rome ot 5.00 hres poeme avec une demie heure pour dinere

Artel4e# Tout travail exécuté après huit (8) heures de travail chaque jour
sera considéré comme tenps supplémemtaire et rénuméré au taux de temps ot

demi ou temps renise

Art,15. WR:KUIT
La journée régulière de travail pour les infirmières qui seront en
service de nuit sera huit (8) heures réparties entre 7.00 peme ot 7.30
ame

Artel6e- Tout travail exécuté après huit heures de travail sera considéré comme temps
supplémemtaire et rénuméré au taux de temps et demi ou temps remis

Artel7e~ Congés;

a) Toute infirmière graduée an service de jour aura droit À son choix
& un jour complet, c'est À dire vingt-quatre (24) heures conséoutives
de repos par semaine ou deux dix-huit heures consécutivese Cette jour-
née ou ces deux dix-huit heures seront rémunérées au taux de salaire
réguliers

db) Toute infirmière graduée en service dans les départements suivants:
laboratoire, rayon x, chirurgie, physiothérepie, archives, dispensaires,
radiographie, aura droit en plus de ses dimanches à un après-midi par
mois et À toutes les fêtes religieuses. Ces congés seront rénumérés
au taux de salaire régulier.

e) Toute infirmière graduée en servise de nuit aura droit à une nuit
complète de repos par semine, rémunérée au taux de salaire régulier.

ArtelBe-Tout travail que toute infirmière acceptera d'exécuter durant les jours
de congés ou de repos énoncée À l'artivle dix-sept(l7) sera rénuméré
au taux de temps et demi.

Artel9.-Vacances

le» Toute infirmière graduée qui aura été au service de l'employeur
pendant une période de douze mois À la date du 1 er mai d'une année
aura droit À quinze jours payés au taux de salaire réguliere L'En-
ployeur accordera aux infirmières une ou deux semaines additionnels sens
salaire, lorsqu'il y aure possibilité.

Art.20.-La période des vacanées sere du ler mai au 30 septembre de chaque
années L'Officière de chaque département, après consultations avec
les intéressés fixere la date des vacances de chacune des infirmièress

Arte21.-Quarante huit (48) heures consécutives payés au taux de salaire ré-
gulier seront accordées à chaque infirmière soit À Noel, soit au
ler de l'an, soit à l'Epiphanie, à la discrétion de l'officière de
chaque département qui verra À établir un système de rotatione
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ie salatre sera payatle «n normale Légnie Gu Caneda eu por chfque À le
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L'Employeur désignere un endroit ou l'agent d'affaires pourra rencontrer

les infirmières.

Arte32e-DUREE ET RENOUVELLEMENT

Cette convention aurea force et effet la journée de sa signature et se

renouvellera automatiquement d'annéég en année À moins que l’une des
parties contractantes ait notifié l'autre de son intention de l'abroger

ou de la modifier et ce, du soixantième au trentième jour avant son

expiratione ( Loi des Relations Ouvrières de la Province de Québec ,
Chel62, artel5).Au cas ou les négociations , se prolongeraient au

delà de la date terminale, les deux parties s'entendent poue que les
amendements qui ont trait aux salaires soient rétroactifs à la date

terminales

 

EN FOI DE QUOI, les parties contractantes ont apposé leur signature

sous leur nom corporatif par l'entremise de leurs représemtants à ,

ment autorisés, ce { jour, du mois de $C. 401947.
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